
L’odoramètre de Charny
Outil de suivi de la réalité olfactive des citoyens de la rive Sud de Québec

Quartier Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Hedomadaire

Oiseaux 1,7 2,3 4,0 3,7 2,3 6,7 2,0 3,2
Vieux Charny 3,3 0,4 5,2 1,6 7,0 6,8 2,4 3,8
Fleurs 0,0 0,0 2,0 0,0 0,0 6,0 8,0 2,3
Symphonie 0,0 0,0 0,0 0,0 8,0 0,0 0,0 1,1
Trains 0,0 2,0 8,0 4,3 8,5 8,7 4,5 5,1
St-Rédempteur 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
Domaine Gilbert 0,0 1,5 8,0 5,0 7,0 8,0 0,0 4,2

Charny 0,7 0,9 3,9 2,1 4,7 5,2 2,4 3,6Odoramètre depuis le 25 mars 2002
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Rapport du CCESCE pour la semaine du 1er juillet 2002

Le CCESCE décerne la note de 4 pour la semaine du 1er au 7 juillet 2002

(Charny, 9 juillet ) :  Le CCESCE a mis en place un odoramètre pour suivre l’efficacité du programme
d’assainissement de l’usine Alex Couture inc., approuvé par le ministre de l’Environnement, André Boisclair,
l’automne dernier.

Pour la semaine du 1er au 7 juillet les
résultats de l’odoramètre indiquent,
selon les informations des
« renifleurs », un degré d’odeur de 4.
En résumé, cela veut dire que, durant
la semaine dernière, les citoyens de
Charny ont vécu dans un
environnement olfactif jugé
insupportable

Seulement deux journées ont été
quelque peu supportable soit lundi et mardi,
deux journées où les activités de l’usine étaient
moins importantes selon toute vraisemblance.
Le surplus de traitement annoncé par la
compagnie Alex Couture inc., en début de
semaine s’est réellement fait « sentir » durant
tout le reste de la semaine provoquant des
degrés d’odeurs inégalées en intensité et en
fréquence.  Tous les quartiers de la ville ont été
touchés, à l’exception des résidants à l’ouest de
la rivière Chaudière (Saint-Rédempteur) qui ne
semble pas avoir été affecté par les odeurs de
décomposition et de traitement provoquées par
l’usine d’équarrissage de Charny.

« L’unique conclusion que l’on peut tirer de cet
épisode, qui espérons-le se termine, est que les millions de dollars investis par la compagnie et approuvés par le
ministre de l’Environnement, n’ont pu empêcher la pollution olfactive et peut-être toxique provoquée par l’usine,
conclut la présidente du comité de citoyens, Madeleine Huberdeau.  Les promesses du ministre Boisclair n’étant
pas au rendez-vous, nous nous demandons quand les résidants pourront respirer un air normal ?  »
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